
Un apprenti a-t-il droit à des compléments de salaire au-delà de la
grille légale ?

Réponse courte

Oui, un apprenti peut bénéficier de compléments de salaire au-delà de la grille légale, à condition que l'employeur

respecte le principe d'égalité de traitement entre apprentis placés dans une situation comparable. L'octroi de ces

compléments n'est pas interdit par la législation luxembourgeoise, mais il doit être prévu par une décision de

l'employeur, une convention collective ou un accord individuel.

Tout complément doit être formalisé par écrit (contrat ou avenant), figurer distinctement sur le bulletin de salaire et

reposer sur des critères objectifs pour éviter toute discrimination. Les compléments de salaire sont soumis aux

mêmes charges sociales et fiscales que la rémunération de base.

Définition

L'apprenti est une personne engagée dans le cadre d'un contrat d'apprentissage, conclu conformément à la loi

modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle.

Ce contrat vise à permettre à un jeune d'acquérir une qualification professionnelle reconnue, alternant :

Formation en entreprise

Enseignement en lycée technique

La rémunération de l'apprenti est fixée par la loi selon une grille légale, exprimée en pourcentage du salaire

minimum non qualifié, variable selon l'année d'apprentissage et la filière suivie.

Questions fréquentes

Comment doit être documenté un complément de salaire pour un apprenti ?

Le complément doit faire l'objet d'une mention explicite dans le contrat d'apprentissage ou être formalisé par un avenant écrit. Il doit
constituer une composante régulière de la rémunération et figurer distinctement sur le bulletin de salaire avec application des cotisations
sociales et fiscales.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour accorder un complément de salaire à un apprenti ?

L'employeur doit formaliser le complément par écrit dans le contrat ou un avenant, respecter l'égalité de traitement entre apprentis, baser
l'attribution sur des critères objectifs (performance, assiduité, responsabilités supplémentaires) et déclarer ce complément aux charges
sociales et fiscales.

Quels risques encourt l'employeur en accordant des compléments de salaire inégaux entre apprentis ?

L'employeur risque des accusations de discrimination et des revendications d'égalité de traitement par d'autres apprentis en situation
comparable. Une fois accordé, le complément peut devenir un droit acquis difficile à supprimer et doit reposer sur des critères objectifs et
justifiés.
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Un apprenti peut-il recevoir un salaire supérieur à la grille légale au Luxembourg ?

Oui, un apprenti peut bénéficier de compléments de salaire au-delà de la grille légale, à condition que l'employeur respecte le principe
d'égalité de traitement entre apprentis placés dans une situation comparable. Ces compléments doivent être formalisés par écrit et figurer
distinctement sur le bulletin de salaire.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu de respecter la rémunération minimale prévue par la grille légale, qui constitue un plancher

impératif.

Grille de rémunération :

Variable selon l'année d'apprentissage (1ère, 2e, 3e année)

Différenciée par type de formation (DAP, CCP, DT)

Exprimée en pourcentage du SSM non qualifié

Compléments autorisés :

Non interdits par la législation

Doivent respecter l'égalité de traitement

Peuvent être prévus par :

Décision unilatérale de l'employeur

Convention collective applicable

Accord individuel

Modalités pratiques

Mise en œuvre des compléments :

L'attribution d'un complément de salaire doit :

Faire l'objet d'une mention explicite dans le contrat d'apprentissage

Ou être formalisée par un avenant écrit

Constituer une composante régulière de la rémunération

Figurer distinctement sur le bulletin de salaire

Critères d'attribution recommandés :

Performance scolaire ou pratique

Assiduité exemplaire

Pénibilité particulière

Responsabilités supplémentaires
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Obligations fiscales et sociales :

Soumission aux cotisations sociales

Application de la retenue d'impôt si applicable

Déclaration dans les fiches fiscales

Pratiques et recommandations

Pour une gestion équitable :

Formalisation :

Documenter les critères d'attribution

Garantir l'égalité d'accès à tous les apprentis

Éviter les disparités injustifiées

Prévenir les risques de discrimination

Points de vigilance :

Les compléments restent marginaux en pratique

Dépendent de la politique interne de l'entreprise

Peuvent créer des attentes chez d'autres apprentis

Nécessitent une justification objective

En cas de doute :

Consulter le service juridique interne

Solliciter un avis spécialisé

Vérifier les dispositions conventionnelles

S'assurer de la conformité avec l'ITM

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Article L.111-4 du Code du travail : rémunération minimale des apprentis

Loi du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle

Article L.241-1 du Code du travail : principes d'égalité et de non-discrimination

Conventions collectives de branche : peuvent prévoir des dispositions plus favorables

Jurisprudence : risque de requalification en élément obligatoire pour tous les apprentis en situation identique

L'octroi d'un complément de salaire à un apprenti doit toujours être formalisé et justifié pour éviter tout risque de discrimination ou de

revendication ultérieure d'égalité de traitement par d'autres apprentis. Une fois accordé, le complément peut devenir un droit acquis

difficile à supprimer.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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